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ARTICLE 8

Au début de l’alinéa 20, supprimer les mots :

« S’arrêter ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La suppression de l’interdiction, pour les VTC, de s’arrêter permet d’éviter un vague juridique qui 
aurait pu empêcher les VTC de s’arrêter pour permettre la montée ou la descente de clients.


